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Défrichement en vue d'une projet de création d'un ensemble de locaux d'activité sur la commune du Taillan-Médoc (33)
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Joigncz è voüe demdnde ,'onnêrê oàfg,orore n",

l. lldlhré du proj.l

2. ldêd5coüon du moilrc d'omogG ou du Él ionnoic

3. tublqu.(r) aCcoùlc(3) du tobbou dcs s€ut3 el côère3 onnêxé è l'rlicb t. lzl-2 du codê dc I'cnvionncrnerû el

47 a) Défrichements soumis à

autorisation au titre de l'article 1.341-3

du code forestier en vue de la

reconversion des sôls, portant sur une

superflcie lotale, même fragmentée, de
plus de 0,5 hectares.

Dol'vênt êrre onrexées ou pîét nt lo'mub&e bs lËccr énoncé.r è ,q ruàdguê &l du lolr',,ttù.
4.1 Noturc du p.ojêt

Le projet consiste en un défrichement en une phase de 1,2 ha en vue de la construction de locaux d'activilés (autrement

dénommés locaux Pi/tEiPMl)destinés aux activités relevant des secteurs de I'artisanat, de la construction, de la petite

production ou de commerce de gros. Sont par conséquent exclus la construction et l'amênagement d'entrepÔts,

d'espace de stockêge extérieur. de bâtiments à usage exclusivement terliaire, de bâtiments à usage exclusivement

commercial, d'hôtels.

Ce projet de construction est intégré au Programme d'Aménagement d'Ensemble (PAE) de Bordeaux métropole.

Lo lci n" 7&17 du 6 ionüer 1978 modifiée reloirve ô l'informôîque, oux fichie6 ei olx libertés s opplique olx données nominotives portée! dons ce
fôrmuloie Elle goronlil un droii d occès el de .eclficoiion pour ces données ouprès du service deslinoiolre

N" dc rub{huc cf rcut rubdquc Caocléddlqucr du Folct ou r.god d.t rGUIt Gf cr àêr dê b rubdquê

/t- coroctâislhug génâdc3 du prolêi
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Le défrichement porte sur une surface totale de 1,2 ha.
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4.2 Oblccth du p.ojcl

L'objectif du projet est le défrichement d'une surface de 1,2 ha dans le câdre de création de loc€ux d'activités au sein de

la commune du Taillan-N4édoc (33).

L'offre foncière du projet corespond à la demande des P[4E locales qui cherchent à se relocaliser au sein de la

métropole bordelaise et qui se trouvent confrontées à une pénurie de l'offre privée et de petits tenains viabilisés.

Le prolet répondrait à ce manque. Les tenains possèdent, de plus, un effet vitrine certain grâce à leur situation en front

de la RD 121 5 très passante.

4.3.2 donr rq photc d'cxploiHlon

Le terrain défriché sera utilisé pour la mise en place de 23,5 locâux d'activités modulaires, "les Ecchoblocs". Ces modules

volumétriques parallélépipédiques mesurent 22 m de long, 11 m de large et 6 m de hauteur à l'égout pour une surface

utile de 250 m2 de SDP.

La surface de plancher est de 5875 m2 et l'emprise de l'opération (bâtiments, voirie, stationnements) est environ de
'13 300 m2.

La desserte de l'opération se fera depuis un giratoire sur la départementale 121 5, dont la réalisation est prevue

concomitamment à la réalisation du programme. Une voirie d'une surface d'environ 1400 m2 viendra longer la limite

est du parcellaire pour traverser I'ensemble de l'opération. Une voirie interne de desserte des locaux de 3800 m2 sera

également créée.

Les arbres les plus remarquables ont été localisês et seront conservés lors de Ia réalisation de l'aménagement. Tous

les arbres pouvant être conservés le seront.

2/14

{.3 Décdvcz,onünoiêmêr b p.oref
a-3.1 dqnt to phosr dc Éoltdion

La construction des iocaux d'activités s'effectuera en deux tranches:
- La première tranche compte 13,5 blocs et aura lieu entre l'été 2017 el l'élé 2018
- La deuxième tranche compte 10 blocs et aura lieu entre l'été 2018 et l'été 2019

Le prolet de défrichement sera réalisé sur une tranche en amont de la construction des locaux d'activité.

Le chantier se déroulera sur une période de x jours pendant x.



a-a.l A quêlc(s) procédwc(r) qdnür*drdnÿê(s) d'ol,oôqfion b p(orct o-t-l élé ou 3êro-f-t loumb ?
Lo décrsion de I'oulorilé odminisrrotive de l'Elol cornÉrélenle en mohàe d'envi,.onnernen, devro êlre ioinb ou(\)
dossèrfs, d'outon3otbn/sl.

Le projet sera soumis à une autorisation de défrichement conformément aux articles 1.341-3, R.341-3 et suivant du
code forestier.
Le projet fera l'objet d'un dossier Loi sur i'eau.

Grondeur3 croclas quet Voleur

Projet de défrichement
Projet de création de locaux d'activités
Voirie principale

Voirie interne

12 000 m2

5875 m2 SDP
1400 m2

3800 n'r2

a-6 locoalollon du projel

AôGsse cl commune(r)
d'tnCoIrlotlon

Lieu-dit Le Chay, entre le chemin
du Chây et la RD'1215

Le Tailian-N.,1édoc 33320

coordotmé$ géog:opllqucs' Long. L ' 40 55 72- Lot.44 ' 54 ' 08 - 42

?où bt ruàriCUGt f o), 6" b) at d), æ. lop. ,æ, 8 o) c, b). ,lP ; alo d tW :

Poi,ni de dép(rl : Long. _'_'_ " _ tqt. _ " _
Point d'omvée : Long._'_'_"_ tol._'_

Communes ,roversées :

4.7 S'ogit-l d'une modlficoüon/G)de]rtlon d'une hriolollon ou d'un ouvrog€ eislorü ? Oui tlon x

a.7.1 Sl oul, celle Indolollon ou c"l owrqgê o-t- loi foqd d'unr éfude dTmpoct ? Oui l{on

a.7.2 §i oui, à quele dote o-t-l âÉ outorÈé ?

a.8 Le prolel s'lmcrll-l don3 un progrommê de lrovoux ? Or.{ x on

sl oul, dc queb p.ojctr 3c compore b p.og[ommc ?

Le projet de construction fait parti d'un PAE mis en place pour flnancer les équipements nécessaires à l'achèvement de

l'urbanisation du secteur du Chay : le programme arrêté par Bordeaux métropole prévoit la requalification des voiries
actuelles, leur équipement en système d'assainissement cômpris la création de deux bassins d'étalement, ainsi que

I'agrandissement des écoles du quartier.

Po\rr louTre-mer voir nolice explicolive

3/10

a.a.2 ?récbez bl pow quelc procédwc d'orro{tolion cG iortt|uffiê ê51rcmpl

Demande d'autorisation de déf richemênt

a.5 Dkncn:ions cl caocnâidlqucs ù pioFf cf sry€rtcb globd! (otC.ff.) de fogfuh - p.écLcr bt wn& dc mecr! ul3éGt



5.1 Occupo on dêa rob
OuGl .d lurogL ocluGl dei !o& lrrr lG IGU dG vcrre prolct ?

Les terrains du projet sont actuellement occupés par une chênaie

Existe-.i-il un ou plusieuIs documenls d'urboniÿne {ensemble des documenh d'uôonisme
concemés) réglemenlonl l'occupolion des sols sur le leu/lrocé de volre projel ?

x
Non

Plan local d'urbanisme 3.1 de Bordeaux l\4étropole.

Les terrains sous soumis au règlement de la zone AU 8-5 : zone d'extension urbaine pour

artisanat et industrie légère.

Le projet respecle ce règlement.

Oul

§ oui, inlit é el dote
d'opp.obolion :

Précisez le ou les
règlemenis cppliccôles è
b zone du proiet

Pour les rubriques 33" ô 37o, le ou les documenls ontjls foil l'obiet d'une évduolion
envfoonnemenlole ?

Oul l{on

5, Enlcux crwtonncmerdcux dom b ronG dfrploddlon ênvÈog[ÉG :
Complétez le lobleou suivonl, por lous moyens uliles, nolornment è p(rli des inlormslions disponibles sur le sile inlemet
http;//www.develoopement-durot e.gouv.trletude-impocl

dons une zone noturete
d'intâêt écologique,
tounislique el floristique de
type I ou ll (ZNIEFF) ou
couverle por un onêté de
proleclion de biolope ?

x

en zone de monlogne ? - x

su le leniioire
commune littorole ?

d'une

dons un porc notionol, un
porc nofurel morin, une
réserve noturelle (régionole
ou nolionole) ou un porc
nolurel régionol ?

sur un le[iloire couvert por
un plon de prévention du
brui't, crrêlé ou le cos I
échéonî, en cours
d'éoborotion ?

X

x

Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement du Département de la

Gironde sur les routes départementales de traflc annuel supérieur à 6

millions de véhicules. La portion de la RD'1215 situé à proximité du projet

n'est pas classée.

[ê p.olct sè 3ltuc-l-l : Lcqucl/Loquclê ?Oul Non

4/\0

5, sensib é crntonttcmcr ole dê lo zone d'implor oùloî.nvÈog!âê



dqns une oire de mise en
voleur de I'orchilecture el
du polrimoine ou une zone
de proteciion du potrimoine
qrchiteclurol, urboin ei
poysoger ?

dons une zone
humide oyont foit Iobiet
d'une déümilolion ?

dons une commune
couverle por Un plon de
préYenlion des risques
nolurels prévisibles ou por un
plon de prévention des
risques lechnologiques ?

si oui, esl-il prescril ou
opprouYé ?

x

t

li(.

PPRn lnondation Garonne agglomération bordelaise approuvé le

07 t07 tzÛ',t5

Le prolet est situé en dehors des zones rouges et jaunes du PPRI

zRE3302 / Arrêré n' E2005/14 du 28/05/2005 - Annexe B

Périmètre de protection rapprochée et éloignée de Le Haillan : Bussac
source (08035X298), Demanes (08035X0441), le Ruet (08035X0398),
Le Taillan Medoc : Thil Barbacanes (08035X0286), Thil Demon
(08035X0287), St Medard en Jalles : Gamarde galerie (08035X0006), ïhil
Captage (08035X0281 ), Thil source (08035X0280).

dons un sile ou sur des sols
polués ?

x

dons une zone de réporlition
des eoux ? -x-

x

dons un pâimèlre de
protection ropprochée d'un
coptoge d'eou destiné à x
I'olimenlolion humoine ?

dons un site inscdl ou
clossé ?

tc p.orcl rc flue.l-I, dom ou
à prodr lé :

Lequêl ef à guelc dltloncc ?Oul Non

Les terrains du projet sont situés à '188 m du site Natura 2000 FR7200805
"Réseau hydrographique des Jalles de Saint-Médard et d'Eysines"

Monument historique le plus proche situé à environ 1,5 km des tenains du

projet

d'un site Noturo 2OOO ? x

d'un monumenl hislorique
ou d'un sile clossé ou
polrimoine mondiol de
TUNESCO ?

5/r0



6. Cqoctértïguas .re nmpocl polcnfid du p.oJct $r lcrwtontlerrËr d lo sonté humolne

Domolnê! dr lenvlonncrnêr : Oul Non
Dc qucL nolura ? D" quélc knpodoncc ?
Apprécicz sommùcrflan rlmpoct potrnlÈt

6.1 LG prolct ênybogé erl-I rurcGpllbh d'woi b3 hcldcncct rulvontgr ?
Veuillez compléler le tobleou suivonl :

engendre.l-il des
prélèvemenls
d'eou ?

impliquerG.til des
droinoges / ou des
modificolions
prévisibbs des
mosses d'eou
soLrletroin es ?

lêitourcêr

x

:

)(-

esl-i déficiloire en
molérioux ?

Le prolet de défrichement n'est pas excêdentaire en matériaux.

Le prolet de locaux d'activités l'est :

Surface de plancher de 5975 m2

13 300 m2.

Destruction d'une chênaie de 1,2 ha.

Le diagnostic environnementale réalisé sur l'ensemble du plan

d'ensemble n'a identiflé aucun élément remarquable ou zone à

protéger sur les tenains du projet.

Le chantier s'effectua hors période de reproduction des oiseaux
nicheurs

Si oui, uldisê. l les
ressources nofurelles
du sol ou du sous-
sol ?

L *

Mnleu
noturel

est-il susceptible
d'enlroîner des
perturbotions, des
dégrodolions. des
destuctions de lo
biodiversité
existonle : foune,
flore. hobitots.
continuités
écologiques ?

est-il susceptible
d'qvoir des
incidences sur les
zone5 à sensibiliié
porticulière
énumérées ou 5.2 du
présent formuloire ?

I

x

6/)O

esi-d excédenloie
en molédoux ?



Engendre-t-illo
consommolion
d'espoces nofurels,
ogricoles, foresTers,
moririmes ?

Esi-I concemé pot
des risques
lechnologiques ?

Esf-f, concemé po
des risques nohrels ?

x

t

Le projet engendre la consommation de 1,2 ha d'espace forestier.

Risque feu de forêt
Risque séisme (zone de sismicité 2 faible)

Le projet sera source de bruit temporairement pendant la phase de

chantier. Le bruit sera donc limité dans le temps et aura un impact

seuler'rert en péflode diurre les jours ouvrés.

Le projet pouna être à l'origine de nuisances olfactives pendant la

phase de chantier. Cet impact sera limité dans le temps et aura

exclusivement lieu en période diurne les jours ouvrés.

Le projet pourra être à l'origine de vibrations pendant la

phase de chantier. Cet impact sera limitê dans le temps et aura

exclusivement lieu en période diurne les jours ouvrés.

xct
RBque3

nuirqrrcet

Commodilés
de

Yoi!inogè

Engendre.f-il des
risques sonitoires ?

Esr{ concemé pcr
des risques
soniloires ?

Esl-il source de
bruil ?

Est-il concemé por
des nuisonces
sonores ?

Engendrej-il des
odeurs ?

Est-il concerné por
des nuisonces
olfoclives ?

Engendrej-il des
vibrôtiôns ?

I

_xtr

x

)(

i

x

Est-il concerné por
des vibrolions ?

x

7 t)0



Erlgeîdre-tl des
émissions lumheuses ? -
Esl-il concerné por
des émissions
lumineuses ?

Engendr+fu] des
reiels polluonlr dons
I'oi ?

_!

-l

x

Polutlont

PoHmoinc /
codre de

Yle /
Popul(,llon

Engendre-Î-il des
rejeis hydrouliques ?

Si oui, dons quel
miieu ?

Est-fl susceptible de
porter otteinle ou
polrimoine
orchitecturol.
cul'furel.
orchéologique el
poysoger ?

EngendreJ-il des
modificotions sur les
oclivilés humoine5
(ogriculture.
sylviculture,
urlconisme /
oménogemenls) ?

x-

Le projet de défrichement n'engendre pas de rejets hydrauliques.

Le projet de construction de locaux d'activité prévoie la réalisation de

noues paysagères permettant un rejet conforme à la réglementation

au réseau. Ce dispositif sera complété par un bassin de rétention.

La gestion des eaux usées est prise en compte par Bordeaux

Métropole qui réalisera l'extension du réseau nécessaire.

Une surface totale d e 1 ,2 ha de milieu boisê sera supprimé du
patrimoine forestier de la commune du Taillan Médoc.

)L

i

t

8/r0

Engendre..lil lo
produclion
d'effluents ou de
déchels non
dongereux, inertes,
dsrgereux ?



6l lcr lncldcnc.t du Èorcl idc] llléet ou 6.1 tor -.lca rurcGpllucs d'êùe cumuléct oyec d'outr: prolch connus ?

oul Non x 
Si oui, décrivez lesquelles :

4.3 l,.r lncldcnccr du prolrl k ar écr ou ô-l ro -.lcr rurccplÈact dovof dcr clictt d. ndu.r ton*onlÈrc ?

od flon x 
Sioui, décrivez lesqu€ls :

Au regcd du fomuloite rempli, eslimez-vous qu'i esl nécessoie que volre proiel tosse l'obiet d'une élude d'impocl ou
qu'il dewoil en êhe dispensé ? Expliquez pourquoi-

Dans le cadre du projet de défrichement en vue de la création d'un ensemble de locaux d'activité sur la commune du Taillan

Médoc (33) porlé par Duval Développement Allantique, les enjeux environnementaux des terrains ont d'ores et déjà fait l'objet d'une
réflexion documentée.

Le maître d'ouvrage est conscient de la sensibilité environnementale du projet et c'est æurquoi il a été réa{isé une campagne

naturaIste préalable à la constitution des dossrers réglementêrres. Selon ce diagnostic écologique réalisé sur l'ensemble du PAE,

les terra ns du prolet ont été classés en valeur écologique 3 pour les boisements indigènes et en 2 pour les bois de Robiniers sur

5 classes. lls n'ont pas également été classés en zone à préserver. Aucun élément remarquable n'a été dentifié sur les parcelles.

Plusieurs oiseaux nicheurs protégés utilisent le boisement à défricher. Pour limiter l'impact sur l'avifaune, e déchifhement ne sera
pas réalisê pendant le printemps, pénode la plus senslble pour la reproduction des oiseaux-

La coupe d'arbres serâ limité au minima. Les sujets les plus remarquables ont été localisés pour les protéger lors de Ia réalisation

de l'aménagement. L'implantation des bâtiments et la réalisation des voies composent avec le positionnement et la conservation

des arbres les plus qua itatifs. Tous les arbres pouvant être conservés les seront.

De plus, les impacts du projet auront lieu majoritairement en phase chantier. lls seront donc temporaires. Le chantier sera de murte
durée et des mesures seront mises en place pour limiter I'impact sur les quartiers situés â proximité immédiate du projet : chantier en
période diurne, jours ouvrés uniquement.

Les impacts sur l'eau seront traitês dans le câdre d'un dossier Loi sur l'eau.

En raison du peu d'enleux dégagés lors de la présente étude, il apparaît qu'une étude d'impact n'apporterait pas

d'éléments supplémentaires susceptibles d'orienter difïêremment la réflexion menée par les concepteurs.

Ainsi, au regard de ces éléments, il ne semble pas que le prolet nécessite une étude d'impact

9 110
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Ob,êr

I L'onnexe n"l intilulée « informotions nominolives reloîves ou moîlre d'ouvroge ou pélilionnoire » - non publéG ; x

2
Un plon de siluqtion ou l/25 00O ou, è défout, ô une échelle compdse ente l/16 000 et l/61 000 ([ peul s'ogir
d'exlroits cortogrophiques du documenl d'urbonisme s'il exidel ;

Àu minimum, 2 phologrophies dotées de lo zone d'imdonlolion, ovec une locolisofion cortogrophique des pises
3 de vue, I'une devont permethe de siluer le proiel dons I'environnemen, proche et l'outre de le situer dons le x

poysoge loinloin ;

r t n don cfu proiel ql, potr les lrovoux, ot vÿoges ou ornénog€rnenh vises orx nô lues 5" ot, 6" bl et d), 8", læ, x' 8". zA" q el q. 3f, 11" et 12' un p.oiet de lrocé ou une enveloppe de tocé :

Sou, pow br |rwoux, ouyÿogêt ou oménogemcnls vké: oux rub.lquêr 5' or, 6" b) el d), æ, 10", læ, 28" o) e, b),
32", 11" .112" : plon des obords du projel (100 mèlres ou minimum) pouvont prende lo forme de pholos

5 oériennes dolées el complélées sinécessoûe selon les évoluiions récentes, ô une échelle comprise enlre l/2 0O0
et l/5 0m. Ce plon devro préciser l'offectotion des conslructions el teroins ovoisinonfs oinsi que les conoux, plons
d'eou el cours d'eou ;

x

8.'l Annêxct oblgclolcs

82 AullÊr orncxc3 volor *êmcrt ùo!l3rÈ.. pc b mdrG d'or,vrogG ou pélüomoba

Veuillez comdéler le lobleou ci-ioint en indiquonl les onnexes ioinles ou présenl fo{muloie d'éydlrolion, oinsi que les
pülies ouxquelbs elles se rottochenl

Objcr

Annexe 6 : le Taillan-l,4édoc - PAE du Chai - Diaqnostic environnemental

Annexe 7 : Notice d'incldence du dêfrichement - IDE Environnement

9. Engogemcr et ilgnot,Ie

Je certifie sur I'honneur l'exoctilude des renseignemenis cidessus X

Foit ô L'' l ,. '1<2 <

LOPPEMENT ATLÀNTI

06 uzl,l€
OUE

, -rüvjPDEVE
Doma!ne de Peius

le

're Archimède - 33700 MERIGNAC

a5 aô 08 50 38 -Fax:05512?80 4r

t

Signolure
:)! 3d? ê54 |a:22 ' A?E 41 ]C

l0/ l0

E Ànnexes
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1 CONTEXTE 
 

Le projet de défrichement est localisé au sein de la commune du Taillan-Médoc dans le département 

de la Gironde et la région Nouvelle Aquitaine. 

Les terrains à défricher sont situés au droit des parcelles 38 à 43, 45 à 66 et de 137 à 139 de la section 

cadastral AX. 

La superficie défrichée est de 1,1759 ha. 

 

La finalité du projet est la construction de 23,5 locaux d’activités modulaires destinés aux activités 

relevant des secteurs de l'artisanat, de la construction, de la petite production ou de commerce de 

gros. Ces modules volumétriques parallélépipédiques mesurent 22 m de long, 11 m de large et 6 m de 

hauteur à l'égout pour une surface utile de 250 m2 de surface de plancher, soit environ 5875 m2 de 

surface de plancher totale. Une voirie d’une surface d’environ 1400 m2 viendra longer la limite est du 

parcellaire et une voirie interne de 3800 m2 sera créée pour desservir l’ensemble des locaux. 

L'emprise bâtie du projet est de 6041,59 m2 et l'emprise de l'opération (bâtiments, voirie, 

stationnements) est environ de 13 300 m2. 

 

Ce projet de construction est intégré au Programme d'Aménagement d'Ensemble (PAE) de la 

communauté urbaine de Bordeaux (Cub). 

Le boisement du projet n’est pas déterminé comme étant un Espace Boisé Classé (EBC). Vis-à-vis du 

zonage du PLU 3.1 de Bordeaux métropole, le projet est concerné par la zone AU 8-5. Il s’agit d’une 

zone d’extension urbaine pour artisanat et industrie légère. Le projet respecte le règlement du PLU. 
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Commune Lieu-dit Section Parcelle 
Surface de la 
parcelle (ha) 

Surface à 
défricher par 
parcelle (ha) 

Classement 
au PLU 

Le Taillan-
Médoc 

Le Chay AX 

38 0,1130 0,0149 

AU 8-5 

39 0,1078 0,0380 

40 0,1064 0,0533 

41 0,1454 0,0950 

42 0,1392 0,0810 

43 0,1321 0,0661 

45 0,0437 0,0346 

46 0,0429 0,0269 

47 0,2825 0,0912 

48 0,0166 0,0035 

49 0,0093 0,0016 

50 0,0345 0,0077 

51 0,0097 0,0078 

52 0,0098 0,0017 

53 0,0293 0,0083 

55 0,0583 0,0510 

56 0,0434 0,0378 

57 0,0971 0,0804 

58 0,1074 0,0931 

59 0,0909 0,0729 

60 0,1290 0,0918 

61 0,0375 0,0219 

62 0,0348 0,0240 

63 0,0546 0,0390 

64 0,0243 0,0158 

65 0,0698 0,0540 

66 0,0139 0,0065 

137 0,0510 0,0194 

138 0,0245 0,0116 

139 0,0305 0,0251  

Total    2,0892 1,1759  
 

Tableau 1 : Surface défrichée par parcelle 
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Figure 1 : Localisation des zones à défricher sur le plan cadastral 
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Figure 2 : Plan masse du projet 

Source : Revel’Archi  
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Figure 3 : Localisation du projet sur le plan de zonage du PLU de Bordeaux métropole 

 

 



Duval Développement Atlantique 
Parc Ecchobloc – Le Taillan-Médoc (33) – Notice d’incidence du défrichement 

 

Décembre 2016 
Référence : B1CTAIL 

Page 9 sur 20 

 

2 OCCUPATION DU SOL 

Selon la base de données Corine Land Cover, le site du projet est situé au niveau des occupations du 

sol « Tissu urbain discontinu » et « Systèmes culturaux et parcellaires complexes ». 

Le projet est entouré majoritairement de : 

 Milieux anthropiques : tissus urbains discontinus, zones industrielles ou commerciales et 

installations publiques, équipements sportifs et de loisirs ; 

 Milieux agricoles : prairies et autres surfaces toujours en herbe à usage agricole, systèmes 

culturaux et parcellaires complexes ; 

 Milieux forestiers : forêts mélangés, forêts de conifères et de feuillus, forêt et végétation 

arbustive en mutation. 

Le site du projet est rattaché au tissu urbain discontinu. 

 

 
Figure 4 : Occupation du sol de l’aire d’étude élargie 
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3 LES HABITATS NATURELS 
Les principaux habitats rencontrés sont dominés par les boisements. En effet, le site du projet est 

majoritairement recouvert d’une chênaie-charmaie, d’une prairie mésophile avec quelques arbres 

épars et d’un fourré. 

Le terrain du projet est entouré par des habitations et des boisements. 

Le tableau suivant reprend en détail l’ensemble des habitats identifiés sur le site du projet, avec leur 

dénomination selon la nomenclature en vigueur « CORINE Biotopes » et leur statut de protection selon 

la directive européenne « Habitat » 97/62/CE. La figure suivante présente la cartographie de ces 

habitats sur le site du projet. 

 

Intitulé Code CORINE 
Habitat protégé 

directive « Habitat » 
97/62/CE 

Intérêt écologique 
locale 

Fourrés 31.8 Non Faible 

Chênaie - charmaie 41.2 Non Oui 

Prairie mésophile 38 Non Oui 

Tableau 2 : Liste des habitats naturels et artificiels identifiés sur le site du projet 

 

 
Figure 5 : Cartographie des habitats sur le site du projet  
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4 METHODOLOGIE - INVENTAIRE DE TERRAIN 
Une campagne de terrain a été réalisée en octobre 2016 par un ingénieur écologue d’IDE 

Environnement, permettant d’identifier les principales caractéristiques du boisement et les enjeux liés 

au défrichement. 

Pour la zone défrichée, la mesure de la circonférence des arbres a permis d’estimer l’âge moyen des 

arbres de ce boisement. La méthodologie est la suivante :  

 

 

CALCULER L’AGE D’UN ARBRE EN FONCTION DE SA CIRCONFERENCE 

 

 1. Mesure la circonférence à 1,40 m ; 

 2. Calcul : division de la circonférence par Pi ;  

 3. Une fois le résultat obtenu, il faut le multiplier par le facteur correspondant à l’arbre dans la liste 
suivante : 
o 1,5 : l'orme, le peuplier, le robinier faux-acacia, noisetier, charme 
o 2 : le bouleau, pin blanc, pin rouge, pin d'Autriche, l'érable rouge, le chêne, le mélèze ; 
o 2,5 : le sapin baumier, le hêtre, le châtaignier, le frêne ; 
o 3 : pour les arbres à croissance très lente comme le chêne rouge et le noyer. 

 

 

Rappelons qu’il s’agit ici d’une méthode approximative, rapide, simple et efficace permettant de 

donner un ordre d’idée. 

D’autre part, ont été recensés les vieux arbres si présents. Ces derniers présentent un intérêt 

écologique et patrimonial particulier. En effet, ils offrent un refuge à de nombreuses espèces animales, 

notamment les chiroptères et les oiseaux ou encore certaines insectes saproxyliques, espèces 

protégées.  

 

5 DESCRIPTION DU BOISEMENT  
 

5.1.1 ESSENCES ET STRATES  

Le boisement du projet est composé à environ 50 % de Chênes pédonculés, de 25 % de Noisetiers et 

de 25 % de Charmes. On note également la présence de 3-4 Pins des Landes, d’un Chêne rouge 

d’Amérique (espèces exotique envahissante) et de quelques Erables champêtres.  

Le sous-bois est composé de différentes espèces : 

 Ronces (Rubus sp.) ; 

 Arum d’Italie (Arum italicum) ; 

 Cerfeuil des bois (Anthriscus sylvetris) ; 

 Fragon petit-houx (Ruscus aculeatus) ; 

 Aubépine monogyne (Crataegus monogyna) ; 

 Eglantier des chiens (Rosa canina) ; 

 Lierre grimpant (Hedera helix) ; 

 Houx commun (Ilex aquifolium) ; 

 Laurier cerise (Prunus laurocerasus) ;  
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 Ficaire fausse-renoncule (Ficaria verna) ; 

 Fougère mâle (Dryopteris filix-mas) ; 

 Polystic à aiguillons (Polystichum aculeatum) 

 

5.1.2 DENSITE  

La densité des arbres est moyenne avec 1 à 2 arbres par m2. 

Les arbres ont une hauteur comprise entre 15 et 20 mètres. 

 

  

 

 
 

Figure 6 : Boisement du site du projet – octobre 2016 

 

5.1.3 STRUCTURE DU PEUPLEMENT ET AGE 

La mesure de la circonférence des arbres a permis d’estimer l’âge moyen des arbres de ce boisement, 

présenté dans le tableau ci-dessous :  

 

Espèce Circonférence Age correspondant 
Pourcentage des arbres 

de cette catégorie 

Noisetier 15 à 60 cm de 7 à 28 ans 25 % 

Charmes 15 à 60 cm De 7 à 28 ans 25 % 

Chêne pédonculé 

70 à 100 cm De 44 à 63 ans 25 % 

100 à 150 cm De 63 à 96 ans 15 % 

150 à 250 cm De 96 à 160 ans 10 % 

 
Tableau 3 : Espèces et âges associés du boisement de la zone d’étude 
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5.1.4 ETAT SANITAIRE 

Ce boisement présente un mauvais état sanitaire et n’est plus exploité. Les coupes sont désorganisées 

et de nombreux déchets et déjections humaines sont disséminés dans le sous-bois. 

 
Figure 7 : Déchets au niveau du site du projet 

 

 

5.1.5 CARACTERE REMARQUABLES DES ARBRES – INTERET ECOLOGIQUE 

Plusieurs arbres remarquables ont été recensés notamment au sein de la prairie mésophile et sur la 

partie est de la zone d’étude. 

Les prospections de terrain ont été réalisées en octobre. Il ne s’agit pas de la période la plus favorable 

pour l’observation de la faune. 

Les espèces observées sont essentiellement des oiseaux communs et typiques des milieux étudiés. 

Bien que protégés, aucun n’est menacé de disparition. 

Le site du projet correspond à un boisement anthropisé et très dégradé. Il est entouré d’habitats diffus. 

On y retrouve donc des espèces inféodées aux milieux fermés comme le Geai des chênes, la Sittelle 

torchepot ou le Rougegorge familier. Ces espèces sont généralement anthropophiles (non dérangées 

par la présence de l’homme). Ce milieu est également favorable pour les mammifères comme 

l’Ecureuil roux mais sa proximité les habitations le rend moins attractif pour la grande faune. Les 

reptiles peuvent également apprécier l’effet de lisière en bord de route et de chemin. 

 

Groupe 
Espèce 

Statut 
Nom commun Nom scientifique 

Mammifères Ecureuil roux Sciurus vulgaris LC ; Protection nationale 

Oiseaux 

Bergeronnette grise Motacilla alba LC ; Protection nationale 

Chardonneret élégant Carduelis carduelis LC ; Protection nationale 

Corneille noire Corvus corone NA ; Directive Oiseaux : Annexe II 

Geai des chênes Garrulus glandarius LC ; Protection nationale 

Grimpereau des jardins Certhia brachydactyla LC ; Protection nationale 

Merle noir Turdus merula LC ; Non protégée 

Mésange bleue Parus caeruleus LC ; Protection nationale 

Mésange charbonnière Parus major LC ; Protection nationale 

Moineau domestique Passer domesticus LC ; Protection nationale 
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Pic vert Picus viridis LC ; Protection nationale 

Pie bavarde Pica Pica LC ; Non protégée 

Pigeon ramier Columba palumbus NA ; Non protégée 

Roitelet à triple bandeau Regulus ignicapilla LC ; Protection nationale 

Rougegorge familier Erithacus rubecula LC ; Protection nationale 

Sittelle torchepot Sitta europaea LC ; Protection nationale 

Tourterelle turque Streptopelia decaocto LC ; Non protégée 

Troglodyte mignon Troglodytes troglodytes LC ; Protection nationale 

 
Tableau 4 : Liste des espèces faunistiques recensées sur la zone d’étude 

 

5.1.5.1.1 Dynamique écologique  

 

Le site d’étude est situé en marge des réservoirs de biodiversité et des corridors écologiques identifiés 

dans le cadre du Schéma Régional de Cohérence Ecologique d’Aquitaine. Cependant, le Schéma de 

Cohérence Territoriale de l’aire métropolitaine bordelaise identifie le site d’étude comme un espace 

naturel majeur.  

En effet, le boisement du site d’étude est en continuité avec un boisement de plus grande envergure 

situé au sud de l’autre côté de la RD1215 comme en témoigne les collisions avec des ongulés. Ce 

boisement est également utilisé comme réservoir de biodiversité : situé dans un milieu très 

anthropique, il représente une zone de repos, d’alimentation et même de reproduction pour les 

espèces ordinaires. Les espèces patrimoniales plus rares l’utiliseront essentiellement comme corridor 

écologique pour transiter vers un espace plus favorable et moins pollué. 

 

 

  



Duval Développement Atlantique 
Parc Ecchobloc – Le Taillan-Médoc (33) – Notice d’incidence du défrichement 

 

Décembre 2016 
Référence : B1CTAIL 

Page 15 sur 20 

 

5.1.6 SYNTHESE 

 

Le projet est caractérisé par un boisement dominé par le Chêne pédonculé (50 %), le Charme (25 %) et 

le Noisetier (25 %). Il contient des Chênes très âgés identifiés comme arbres remarquables. Sa situation 

au sein de quartiers résidentiels en fait un espace refuge pour les espèces anthropophiles, oiseaux et 

mammifères majoritairement. Cependant, son état sanitaire médiocre limite l’accueil d’espèces 

patrimoniales rares recherchant des milieux de qualité. Ces espèces utilisent ce boisement comme 

corridor écologique. 

Pour conserver l’intérêt écologique du boisement, des mesures de réduction et de compensation des 

effets du défrichement seront prises : 

 La coupe d’arbres sera réduite à minima. 

 La conservation des arbres recensés comme remarquables : l’implantation des bâtiments et la 

réalisation des voies composent avec le positionnement et la conservation des arbres les plus 

qualitatifs. 

 La conservation d’une bande d’arbres autour du projet servant de corridor écologique. 

 La plantation de nouveaux arbres et d’espaces verts pour éviter une rupture de la dynamique 

écologique locale et maintenir voir développer un intérêt pour la petite faune. 
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6 ANALYSE DES EFFETS DU DEFRICHEMENT SUR L’ENVIRONNEMENT 
 

La notice suivante expose les effets du projet du défrichement sur l’environnement et présente les mesures associées prise pour limiter les effets. 

 

EFFET IMMEDIAT SUR LE MILIEU PHYSIQUE 

 Impact potentiel Situation vis-à-vis du site Mesures à l’initiative du Maître D’ouvrage Impact résiduel 

Climat 
Un défrichement peut provoquer un 

déficit de captation de CO2. 

La superficie totale qui sera défrichée (soit 1,2 ha), par 

rapport à l’ensemble forestier adjacent, de l’autre côté 

de la RD1215, est faible. 

Certains arbres seront conservés dans le cadre du projet envisagés par le 

Maître d’Ouvrage. Le projet prévoira aussi la plantation d’espaces verts 

(arbres et arbustes notamment). 

Le défrichement n’est pas susceptible 

d’induire d’impact perceptible sur le 

climat local.  

Sol  

Potentiel pédologique 

Risque de réduction de la mésofaune et 

de réduction de l’efficacité du réseau 

racinaire vis-à-vis du prélèvement des 

éléments nutritifs. 

La superficie totale défrichée ne représente qu’une 

faible partie de la superficie totale des boisements 

adjacents. 

Certains arbres seront conservés dans le cadre du projet envisagés par le 

Maître d’Ouvrage. Le projet prévoira aussi la plantation d’espaces verts 

(arbres et arbustes notamment). 

Aucun effet particulier sur le sol n’est à 

prévoir. 

Risque d’érosion 

Risque d’érosion du sol et d’une 

augmentation des eaux météoriques au 

détriment du drainage en profondeur. 

A terme, à l’issu des travaux, la zone sera urbanisée et 

agrémentée d’arbres. 
Conservation d’arbres. Le risque d’érosion sera nul.  

Risques de glissement, 

d’éboulement 

Le défrichement, surtout sur les pentes, 

peut favoriser le risque de glissement de 

terrains, de coulées de boues... 

La topographie du terrain au niveau des boisements 

de la zone présente un relief relativement plat. 

Les aménagements prévus en phase d’exploitation consisteront à la mise 

en place de locaux d’activité agrémentés d’espaces verts 

Le défrichement au droit du projet ne 

peut pas induire un risque de glissement 

ou d’éboulement de terrain. 

Eaux 

Eaux superficielles Risque de pollution des eaux superficielle. 

Le projet est localisé loin de tout réseau d’eau 

superficielle. Le défrichement ne prévoit aucun 

déplacement ou suppression de ruisseau. 

Sans objet 
L’impact sur les eaux superficielles est 

inexistant. 

Eaux souterraines 

L’absence de boisement peut être à 

l’origine d’une remontée du niveau de la 

table piézométrique.  

La superficie totale défrichée ne représente qu’une 

faible partie de la superficie totale des boisements 

adjacents. 

Les potentialités pédologiques pour le sol resteront 

inchangées. 

Certains arbres seront conservés dans le cadre du projet envisagés par le 

Maître d’Ouvrage.  

Le niveau de la table piézométrique n’en 

sera pas modifié. 

Risque de pollution des eaux 

souterraines. 
Sans objet 

Toutes les dispositions seront prises en phase chantier pour limiter tout 

risque de pollution des eaux souterraines par la mise en place d’un 

chantier propre.  

Le défrichement n’est pas susceptible 

d’induire d’impact perceptible sur le 

réseau hydrographique local souterrain. 

Modification du cycle de l’eau (via 

l’évapotranspiration). 

La superficie totale défrichée ne représente qu’une 

faible partie de la superficie totale des boisements 

adjacents. 

Certains arbres seront conservés dans le cadre du projet envisagés par le 

Maître d’Ouvrage.  

Le défrichement n’entraînera pas, sur le 

long terme de modification du bilan de 

l’évapotranspiration au niveau loco-

régional. 

Risque d’inondation 

L’absence d’arbres peut alors provoquer 

une remontée du niveau de la table 

piézométrique. 

A l’heure actuelle, le site n’est pas naturellement 

sensible au risque d’inondation. 

Le couvert végétal de substitution qui sera implanté dans l’emprise du 

projet limitera le ruissellement des eaux météoriques au profit d’une 

infiltration en profondeur. 

Pas de risque d’inondation 

Assèchement des sources 
Le défrichement peut entraîner un 

assèchement des sources. 

Les surfaces à défricher étant éloignées des sources 

des ruisseaux, aucun risque d’assèchement des 

sources n’est à prévoir.  

Sans objet Pas d’impact 



Duval Développement Atlantique 
Parc Ecchobloc – Le Taillan-Médoc (33) – Notice d’incidence du défrichement 

 

Décembre 2016 
Référence : B1CTAIL 

Page 2 sur 20 

 

EFFET IMMEDIAT SUR LE MILIEU PHYSIQUE 

 Impact potentiel Situation vis-à-vis du site Mesures à l’initiative du Maître D’ouvrage Impact résiduel 

Évolution des 

exploitations et de leurs 

structures 

Impact en termes d’exploitation forestier 
Aucun des boisements concernés par le défrichement 

n’est exploité. 
Sans objet 

Le projet de défrichement n’aura aucun 

impact sur l’exploitation forestière 

locale. 

Risque de chablis dans les 

peuplements voisins 

Risque de chablis dans les peuplements 

voisins. 

Les travaux de défrichement s’effectuant dans les 

règles de l’art par des professionnels ayant pleinement 

connaissance du site, aucun risque de chablis sur les 

parcelles et les peuplements forestiers voisins n’est à 

prévoir. 

Sans objet Pas d’impact 

 

 

EFFET SUR LE PAYSAGE 

 Impact potentiel Situation vis-à-vis du site Mesures à l’initiative du Maître D’ouvrage Impact résiduel 

Risque de modification du 

paysage 

Modification de la perception paysagère 

du site. 

Le site du projet est localisé en milieu périurbain et est 

entouré d’habitations. La disparition de 1,2 ha de 

surfaces boisées à des fins d’aménagements de type 

logement changera légèrement le paysage du site.  

Afin de pallier à la disparition de boisements dans le cadre du 

défrichement, des arbres seront conservés. 

L’impact du défrichement sur le paysage 

sera donc très limité. 

 

 

EFFET SUR LA MILIEU NATUREL 

 Impact potentiel Situation vis-à-vis du site Mesures à l’initiative du Maître D’ouvrage Impact résiduel 

Effet sur les boisements à 

forte productivité 

Le défrichement peut induire un impact 

important sur la productivité des 

boisements. 

- Les boisements concernés par le défrichement ne sont pas 

définis comme étant des boisements à forte productivité ; 

- Ces boisements ne font pas l’objet d’activités forestières. 

Sans objet Le défrichement n’aura aucun impact 

sur les boisements à forte productivité : 

il n’y a pas de pertes de productivité des 

surfaces boisées dues au défrichement. 

Effets sur les espèces végétales ou animales remarquables 

Perte de biotope Les travaux de défrichement peuvent 

induire des nuisances sur les habitats. En 

effet, la flore pourra subir les effets des 

terrassements, des stockages de 

matériaux et de circulation des engins sur 

des secteurs parfois plus larges que 

l’emprise définitive du défrichement. 

La situation du boisement au sein de quartiers résidentiels en fait 

un espace refuge pour les espèces anthropophiles, oiseaux et 

mammifères majoritairement. Cependant, son état sanitaire 

médiocre limite l’accueil d’espèces patrimoniales rares 

recherchant des milieux de qualité. Ces espèces utilisent ce 

boisement comme corridor écologique. 

 

Lors de la phase travaux du défrichement toutes les mesures 

nécessaires seront prises afin de limiter tout impact sur les 

habitats. Ainsi, une délimitation précise de la zone de chantier, 

des aménagements, des zones de stockage et de circulation 

des engins permettra de limiter au maximum les destructions 

inutiles de végétaux en marge des travaux. Les modalités 

d’organisation du chantier et les précautions à prendre vis-à-vis 

des boisements seront pour ce faire stipulées de façon 

contractuelle avec les entreprises attributaires des travaux.  

Les arbres qui seront gardés seront identifiés et piquetés pour 

éviter toute divagation d’engins. 

L’impact du défrichement sur la perte de 

biotope est faible. 

Perte et destruction 

directe d’habitat lors de la 

phase d’activité 

Perte et destruction directe d’habitat lors 

de la phase d’activité. 

Le défrichement de la parcelle devrait se traduire par la perte 

d’une faible superficie de boisement par rapport à l’ensemble 

forestier adjacent et à proximité immédiate 

Certains arbres seront conservés dans le cadre du projet 

envisagés par le Maître d’Ouvrage et plus spécifiquement les 

vieux chênes. 

L’impact est considéré faible. 
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EFFET SUR LA MILIEU NATUREL 

 Impact potentiel Situation vis-à-vis du site Mesures à l’initiative du Maître D’ouvrage Impact résiduel 

Faune Les travaux, lors de la réalisation du 

défrichement, pourraient être à l’origine 

de destructions directes involontaires 

d’individus appartenant à des espèces 

d’oiseaux nicheurs protégées (mésanges, 

pics, rouge-gorge...). 

Les travaux nécessaires au défrichement 

pourront causer un dérangement pour les 

mammifères, les insectes (voir une 

destruction des individus), les reptiles, les 

amphibiens. 

Le défrichement induira par ailleurs une 

perte d’habitat, d’aire de repos, de 

nourrissage et de reproduction pour 

l’avifaune notamment nicheuse. 

La superficie totale défrichée ne représente qu’une faible partie 

de la superficie totale des boisements adjacents. 

Les boisements adjacents représentent un intérêt écologique 

beaucoup plus intéressant en termes de lieu de nidification, de 

repos, de nourrissage et de reproduction. 

Les espèces concernées peuvent se réfugier dans les secteurs 

similaires immédiats et plus calmes situés à proximité de la zone 

de chantier. Les travaux liés au défrichement n’engendreront 

donc pas d’impact notable de dérangement. 

Le site du projet n’est pas un lieu reconnu comme très 

intéressant pour les chiroptères. 

Aucun reptile n’a été recensé sur le site d’étude. Aucun site de 

ponte n’a cependant pu être identifié à proximité du projet et au 

sein des boisements à défricher. 

A l’heure actuelle les boisements ne constituent pas un endroit 

privilégié pour la migration, le repos et la reproduction des 

amphibiens. 

Certains arbres seront conservés dans le cadre du projet 

envisagés par le Maître d’Ouvrage. Le projet prévoira aussi la 

plantation des espaces verts (arbres et arbustes notamment.). 

Les espaces verts du projet serviront de corridors écologiques 

et permettront aux espèces de transiter vers des milieux plus 

favorables (boisements attenants). 

L’impact est considéré faible. 

Effet de lisière La lisière correspond à la zone de 

transition entre deux ou plusieurs 

biocénoses. La lisière présente des 

conditions climatiques et écologiques 

particulières et est soumise à une 

dynamique écopaysagère propre. 

Une modification d’une des biocénoses 

entraîne la modification et/ou le 

déplacement de la lisière : il s’agit de 

« l’effet de lisière ». Ceci peut être produit 

par un défrichement. 

A l’issu du défrichement, étant donné que l’occupation des sols 

changera, l’effet de lisière s’amorcera. 

Il sera toutefois faible voir inexistant en raison du contexte 

artificialisé des interfaces immédiates du site d’étude. 

Sans objet L’impact est considéré faible voir 

négligeable 

Effet sur les corridors 

écologiques 

Risque de rupture de la dynamique 

écologique locale 

Pendant les travaux, les déplacements de la faune au droit des 

zones à défricher seront limités  

De plus, les aménagements seront réalisés de la sorte qu’ils ne 

constituent pas une barrière physique de grande importante 

pour les mammifères qui pourront continuer à se déplacer 

notamment en période nocturne sans être vraiment dérangée. 

Certains arbres seront conservés dans le cadre du projet 

envisagés par le Maître d’Ouvrage. Le projet prévoira aussi la 

plantation des espaces verts (arbres et arbustes notamment). 

Sans objet 

Natura 2000 Risque d’atteinte au site Natura 2000. Le premier site Natura 2000 « Réseau hydrographique de Jalles 

de Saint-Médard et d’Eysines» est situé à 186 m au sud du site. 

Le site du projet n’a aucun lien hydraulique avec le site Natura 

2000. 

Aucune espèce et aucun habitat d’intérêt communautaire ont 

été recensés sur le site d’étude. 

Sans objet L’impact est considéré faible 

 



Duval Développement Atlantique 
Parc Ecchobloc – Le Taillan-Médoc (33) – Notice d’incidence du défrichement 

 

Décembre 2016 
Référence : B1CTAIL 

Page 4 sur 20 

 

 

EFFET SUR LE MILIEU HUMAIN 

 Impact potentiel Situation vis-à-vis du site Mesures à l’initiative du Maître D’ouvrage Impact résiduel 

Occupation des sols Changement d’occupation des sols 

Selon la nomenclature Corine Land Cover, l’occupation des sols 

sera modifiée de « systèmes culturaux et parcellaires 

complexes » à « Tissu urbain discontinu » 

Certains arbres seront conservés dans le cadre du projet 

envisagés par le Maître d’Ouvrage. Le projet prévoira aussi la 

plantation des espaces verts (arbres et arbustes notamment). 

L’impact est considéré faible 

Impact sonore 
Risque de dérangement du voisinage en 

phase chantier 

En considérant le respect de la réglementation en vigueur des 

engins de chantiers, l’impact sonore du chantier sur les 

habitations les plus proches peut être qualifié de modéré. Cet 

impact aura lieu sur une courte durée, en période diurne et en 

jours ouvrable de 8h à 18h. La première habitation est située à 5 

m du projet. 

Sans objet L’impact est considéré faible 

Voies de communication Risque de modification du trafic  
Le défrichement, de faible ampleur, induit un trafic faible et 

occasionnel.  
Sans objet 

L’impact est considéré faible, voire 

négligeable 

Poussières, boues, 

fumées, odeurs, 

vibrations, émissions 

lumineuses 

Risque d’émission de poussière, boues, 

fumées, odeurs…. 

S’agissant de travaux à caractère forestier, le défrichement sera 

réalisé en période diurne et sans émission lumineuse. Effectuant 

des travaux en milieu boisé, toute fumée est interdite sur ce type 

de chantier. 

Les travaux entrepris n’engendrent pas d’odeurs ni de vibrations 

particulières. Les éventuelles émissions de poussières ou de 

boues sont faibles et similaires à celles générées par des petits 

travaux forestiers dans les boisements environnants. Elles sont, 

pour l’essentiel, circonscrites aux zones de travaux. 

Sans objet 
L’impact est considéré faible, voire 

négligeable 

Monuments et sites 

remarquables 
Risque d’impact visuel 

Aucun Monument Historique inscrit ou classé, aucun site 

archéologique n’est localisé sur ou à proximité du site où seront 

réalisés les travaux de défrichement.  

Mise en place d’un chantier propre. Aucun impact 

Déchets Production de déchets 

L’activité de défrichement est productrice de déchets verts et 

ligneux (branchages, souches). L’entreprise, en charge du 

défrichement, évacuera les déchets produits selon les règles de 

l’art et en conformité avec la réglementation en vigueur 

applicable, vers la déchèterie la plus proche. 

Sans objet Aucun impact 

Sécurité, santé, salubrité 

et hygiène publique 

Dans le cas d’un projet de défrichement, 

les risques identifiables sont les suivants :  

 Incidences directes : 

o Abattage d’arbres : risque 

d’écrasement de personnes ou 

d’engins ; 

o Evolution des engins de chantier : 

risques de collisions, ou 

d’écrasement et de renversement 

de personne. 

 Incidences indirectes : 

o Erosion : risques de lessivage et de 

ravinement des sols mis à nus 

Les risques concernant les inondations sont inexistants (pas de 

zone inondable). Il en est de même pour les risques d’érosion 

(terrain plat). 

Les travaux de défrichement ne génèrent pas de pollutions 

particulières. Si pollutions accidentelles il y a, toutes les mesures 

seront prises afin de les limiter 

Sans objet 

Le défrichement ne présente pas de 

danger pour la sécurité, la santé, la 

salubrité et l’hygiène publique vis-à-vis 

des populations environnantes. 
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EFFET SUR LE MILIEU HUMAIN 

 Impact potentiel Situation vis-à-vis du site Mesures à l’initiative du Maître D’ouvrage Impact résiduel 

entraînant la déstabilisation des 

terrains. Ce risque est cependant 

très limité compte tenu de la faible 

pente. 

Les travaux de défrichement comprennent 

un certain nombre de risques aussi bien 

pour les tiers que pour le personnel 

amenés à travailler sur le site. 

 


